Conseil Municipal du 8 avril 2011 – Subventions culturelles – Attribution du Prix Baie des Anges au Festival du Livre 2011
Délibération 4.5 – Demandes de subventions culturelles au bénéfice de la Ville auprès de différentes institutions. Festival du livre 2011 : attribution du Prix Baie des Anges 
Mme MATRINGE
Madame l’Adjointe, j’interviens sur la délibération n° 4.5. Il n’est pas question évidemment de remettre en cause la politique culturelle de la Ville, il y a des bonnes choses qui sont faites, je le reconnais, simplement je voudrais mettre l’accent sur certains choix.

Vous avez décidé, à juste titre aussi, de donner 7 500 euros pour le prix Baie des Anges, ce qui est une très bonne chose, mais il y a dans la ville d’autres initiatives qui s’intéressent à la lecture et qui promeuvent la lecture et les écrivains, en particulier le Grand prix des lecteurs des écrivains du sud qui est soutenu par Paule Constant et qui fait l’objet d’un vote qui s’est déroulé d’ailleurs à Aix il y a quelque temps, pour lequel j’avais demandé une intervention ; vous m’avez répondu favorablement dans la mesure où nous avons eu l’autorisation de faire une réunion au musée d’archéologie, nous n’avons pas obtenu de subvention.
Il y a un autre prix extrêmement intéressant qui s’appelle le Prix des romans venus d’ailleurs, qui se déroule actuellement avec un certain nombre de personnes, essentiellement pour des romans de l’étranger, et là il y a une sollicitation qui serait intéressante pour que l’on puisse faire venir d’ailleurs - je suis en train de lire un roman australien, cela peut donc représenter des frais importants - l’écrivain qui gagnerait.
Je me permets de signaler qu’il y a d’autres politiques que strictement celles de la ville de Nice qui peuvent bénéficier, je le souhaite, des subsides de la mairie de Nice.

Voilà les questions que je voulais poser. Cela dit, nous voterons bien entendu cette délibération.

Mme MARLAND-MILITELLO
Oui, Madame Matringe, je connais parfaitement bien ces deux prix. Ils ont fait l’objet d’une demande tout à fait récente, vous comprendrez qu’ils n’étaient pas prévus dans notre budget. Nous sollicitons de la part de ces deux jurys tout d’abord de savoir quelle est la qualité de leurs membres. Nous avons pour le prix Baie des Anges, grâce à l’intervention de Raoul Mille, un jury international qui est une caution de label de qualité ; si vous voulez avoir l’amabilité de me fournir les noms de ces jurys, ainsi que les prix précédents, je serai très heureuse de pouvoir en discuter avec vous.
M. LE MAIRE
Je vous remercie. Je mets aux voix ces délibérations.
La délibération n° 4.5, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

